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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Agents immobiliers
Question écrite n° 46348

Texte de la question

M. Francois Loos attire l'attention de M. le ministre delegue au logement sur la duree de validite de la carte
d'habilitation professionnelle d'agent immobilier. Celle-ci doit etre renouvelee chaque annee entre le 1er janvier
et le 1er mars. Une grande partie des dossiers de renouvellement arrive apres le delai limite ou de facon
incomplete malgre les efforts d'information des administrations prefectorales competentes. Il souhaiterait donc
connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour simplifier et donc rendre plus efficace cette procedure.
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